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En 20 minutes……

� Quelques rappels

� Documentation envoyée récemment

� Importance du « Dossier producteur en 
ligne »

� Quel genre de diffusion d’information?



Les origines et les objectifs du projet 
des outils de mise en marché

� Permettre au producteur de travailler dans un contexte 
de mise en marché efficace et ordonnée

� Pour les producteurs de cultures commerciales : 
� Prioriser la consommation des grains locaux

� Obtenir un prix équitable

� Favoriser un écoulement régulier sur le marché



Les pistes de solution retenues

� Donner au producteur les outils pour négocier

� Permettre au producteur d’être :
� plus à l’aise dans sa transaction

� Plus en sécurité

� Plus d’égal à égal avec l’acheteur

� Plus professionnel

Le projet des outils de mise en marché a été 
enrichi en y incluant la notion de 
bonnes pratiques commerciales



Des bonnes pratiques commerciales,
qu’est ce que c’est?

� L’objectif des bonnes pratiques commerciales : 
S’assurer que les producteurs et acheteurs comprennent
bien tous les termes de la transaction et qu’ils en 
acceptent mutuellement toutes les conséquences

En fait: 
S’assurer que :
« Tout ce qui entoure la transaction est bien documenté »



Outils de mise en marché et 
bonnes pratiques commerciales

� Accès à l’information pour les producteurs
� Pour permettre au producteur de réaliser ses transactions avec de 

l’information la plus pertinente possible :
� Faire une gestion collective de l’information individuelle détenue par les 

producteurs 

� Demander au producteur de fournir à la Fédération l’information qu’il 
détient sur ses transactions

� Règlement sur la transmission des renseignements

� Bonnes pratiques commerciales
� Fournir au producteur des balises pour opérer dans un environnement 

de meilleures pratiques commerciales

� Faire en sorte que les acheteurs soient des participants actifs à la mise 
en place de ces bonnes pratiques commerciales

� Négociation d’une convention avec les associations accréditées



La chronologie des événements après 
l’AGE du 22 novembre 2010

� Après l’adoption de la résolution à l’AGE, mise en forme juridique du 
règlement

� Le C.A. vote une résolution approuvant le règlement et autorisant son 
transfert à la Régie pour approbation en vertu de l’article 101 de la Loi.

� Correction et ajustement juridique du règlement par la Régie

� Vérification par la Régie (selon le moyen de son choix) de  l’approbation 
du règlement par les parties intéressées (probablement séance 
publique)

� Publication du règlement à la Gazette officielle du Québec

� Négociation d’une convention avec les associations accréditées



La documentation envoyée 
récemment



La documentation envoyée 
récemment
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La documentation envoyée 
récemment
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Du recueil à la diffusion

Transmission

Saisie
Traitement

Diffusion

Vente



Les diffusions : l’importance de 
l’information locale

� Ne remplace pas la bourse, mais la 
complète 

� Voir les diffusions comme sur le principe 
de :

� « J’ai entendu dire que mon voisin avait 
vendu a x $/Tonne » 

� « Si c’est vrai, j’aimerais vendre à ce prix 
là ou encore plus »



Calendrier évolutif des diffusions en 
2011

� Juillet-Août
� liste des contrats personnalisées
� Données provinciales

� Septembre-octobre
� Raffinement des données provinciales
� Ajout de graphique et de choix plus détaillés

� Novembre – Décembre
� Données régionales
� Interactions données personnelles- données 

générales



Les diffusions

� À quoi vont-elles ressembler?

(Suivre le lien ci-dessous pour atteindre 
une maquette interactive illustrant 
quelques diffusions potentielles intégrées 
au « dossier producteur en ligne, sous 
l’onglet « Mise en marché »)

http://www.fpccq.qc.ca/Maquettes/AGA2011/home.htm


